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COMPTE RENDU SOMMAIRE 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 27 JANVIER 2010 

 
 
L’an deux mil dix, le vingt sept Janvier, à vingt et une heure, légalement convoqué le dix huit Janvier, 
s’est réuni à FREPILLON, le Conseil Communautaire sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre 
BEQUET, Président. 
 
Etaient présents : 
MM. Mmes : Jean-Pierre BEQUET, Président, Jean-Louis DELANNOY, Bernard TAILLY, Jacques 
DERUE, Noëlle LENOIR, Vice-Présidents, François BATORI, Dominique BERNARD, Martine 
BERNARD, Philippe CHUPPÉ, Sylvie DESCAMPS, Florence DUFOUR, Pascal GASQUET, Eliane 
GESRET, Yves GITTON, Bernadette GOUDET, Daniel LAROCHE, Elie LE PORT, Marc MORELLE, 
Norbert-Olivier TEMBO, Michel VAN RENSBERGEN, Guillaume VUILLETET, Patricia ZEISS, titulaires, 
Evelyne ENEL, Jean-Michel NEMOZ, Suppléants 
 
Absent excusé et représenté :  
Jean-Pierre PERNOT, pouvoir à Marc MORELLE 
 
Absents excusés :  
Jean-Pierre PERNOT, Vice-Président, Daniel BELLET, Yolande LENGRONNE, Michel SALZARD, 
Gentiane THOMAS, délégués titulaires. 
 
Secrétaire de Séance :  
Bernadette GOUDEY a été élue Secrétaire de Séance. 
 
 
La séance est ouverte à 21h00 sous la Présidence de Monsieur Jean-Pierre BEQUET. 
Il est procédé à l’appel des Conseillers. 
 
Le procès-verbal du Conseil Communautaire du 23 Septembre 2009 est approuvé à l’unanimité, sous 
réserve d’apporter quelques modifications, à savoir :  
 

- P.27 au point : Mandat Spécial « Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance (CISPD), au 2ème commentaire, il s’agit de lire : « les membres du Conseil 
Communautaire ont voté à la majorité, soit 4 abstentions : Jean-Pierre PERNOT, Solange 
PERNOT, Norbert-Olivier TEMBO, Marc MORELLE. » 
 

- Monsieur Marc MORELLE souhaite qu’à l’avenir le positionnement des commentaires liés à une 
délibération soit plus judicieux, avant ou après la délibération selon la cohérence des propos. 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
Sont ensuite abordées les questions inscrites à l’ordre du jour : 
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Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
ENTEND,  
 
 
I – AMENAGEMENT DE L’ESPACE 
 

1. SCOT : PRESENTATION DU DOCUMENT D’ORIENTATIONS GENERALES (DOG) 
 

Rapporteur : Jean-Louis DELANNOY 
 
Jean-Louis DELANNOY informe les membres du Conseil Communautaire que le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) retrace les grandes orientations du Schéma de 
COhérence Territoriale (SCOT). 
 
Jean-Louis DELANNOY donne la parole à Monsieur Philippe BOUVARD, intervenant de la Société 
Territoire Sites et Cités,  qui présente le document via rétroprojecteur.  
 
La transcription concrète des choix des Communes est inscrite dans le Document d’Orientations 
Générales (DOG) qui est porté à la connaissance du Conseil Communautaire. Il sera définitivement 
approuvé lors de la décision d’arrêt du SCOT après enquête publique.  
 
Toutes les questions sont posées. Le Conseil Communautaire prend note de cette présentation et 
remercie Philippe BOUVARD pour sa présentation. 
 
 
II - ENVIRONNEMENT 
 

1. DECHETS : PRESENTATION DES RAPPORTS D’ACTIVITES 2008 DES SYNDICATS MIXTES DE 
COLLECTE ET TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES 

 
Rapporteur : Jacques DERUE  
 
Jacques DERUE donne lecture de la synthèse des rapports d’activités des trois syndicats, TRI OR, TRI 
ACTION et SMIRTOM, gérant la collecte et le traitement des ordures ménagères pour l’année 2008. 
 
Il porte à la connaissance de ses collègues que les rapports d’activités sont à la disposition de chacun 
au siège de la CCVOI. 
 
Le Conseil Communautaire prend acte de cette présentation.   
 
 
III – ADMINISTRATION GENERALE 
 

1. CREATION DE DEUX POSTES DE REDACTEURS TERRITORIAUX SUITE A LA REUSSITE AU CONCOURS 
Rapporteur : Jean-Pierre BEQUET 
 
Extrait du Registre des Délibérations : 
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Monsieur le Président expose aux membres du Conseil Communautaire que deux agents ont été reçus au 
concours de Rédacteur Territorial. 
 
En conséquence, il propose de créer deux postes de Rédacteur Territorial au tableau des effectifs afin de 
permettre la promotion de ces deux agents. 
 
Le Bureau Communautaire, lors de sa séance du 11 Janvier 2010, a émis un avis favorable à ces créations de 
poste. 
 
Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 
 
A l’unanimité,  
 
CREE deux emplois de Rédacteur Territorial au tableau des effectifs de la Communauté de Communes à temps 
complet, à effet du 1er Février 2010. 
 
DIT que la dépense correspondante sera inscrite au budget de la Communauté de Communes. 
 
 
IV – FINANCES 
 

1. PRESENTATION SCHEMATIQUE DE LA TRANSFORMATION DE LA TAXE PROFESSIONNELLE 
 
Rapporteur : Bruno BOURIAUD 
 
Bruno BOURIAUD, Directeur Général des Services de la CCVOI, présente aux membres du Conseil 
Communautaire un exposé schématique de la transformation de la Taxe Professionnelle en Cotisation 
Economique Territoriale (CET) se composant désormais de deux cotisations : la Cotisation Foncière 
des Entreprises (CFE) et la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE).  
 
 
V - VOIRIE 
 

1. Information : Travaux « Chemin de l’Isle » - Attribution du Marché 
  
Rapporteur : Jacques DERUE 
 
Jacques DERUE informe les délégués communautaires des résultats de l’Appel d’Offres au titre de 
l’Attribution du Marché « travaux Chemin de l’Isle » à AUVERS-SUR-OISE.  
 
Le Bureau Communautaire du 25 Janvier 2010, a entériné la décision de la Commission d’Appel 
d’Offres de retenir l’Entreprise SCREG, pour un montant de 232.879,26 € TTC.  
 
Les travaux commenceront au printemps dès que le climat le permettra, et dureront 3 semaines.   
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VI – QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
 

1) Dominique BERNARD s’inquiète de connaître la position de la Communauté de Communes 
quant au devenir de la compétence optionnelle « Sport » incluse dans les statuts. Elie LE 
PORT confirme les mêmes inquiétudes de la part des administrés de sa Commune.   
Jean-Pierre BEQUET affirme que cette compétence n’est pas abandonnée et que cette 
question sera abordée lors d’une prochaine séance de Bureau.  
 

2) Norbert-Olivier TEMBO informe les membres du Conseil Communautaire de la tenue d’un 
match de football, au profit d’HAITI, le 7 Février 2010, opposant les équipes de MERY-SUR-
OISE et MERIEL au Variété Club de France. Prix d’entrée : 5 €. 
 

3) Jean-Pierre BEQUET informe les membres du Conseil Communautaire de la date de la 
prochaine séance du Conseil le Mercredi 7 Avril 2010, à MERY-SUR-OISE, pour le vote du 
Budget Primitif.  
Pour ce qui concerne le Conseil programmé le 24 Février à BUTRY-SUR-OISE, il propose 
d’étudier une nouvelle date, en effet celle-ci se tenant durant les vacances scolaires. Il est 
proposé le Mercredi 31 Mars 2010 à confirmer.    

 
 
VII – PORTE A CONNAISSANCE DES DELIBERATIONS PRISES PAR LE BUREAU  
 
RRapporteur : M. le Président 
 

 Délibération n°2009/83 relative à la Convention 2010 avec l’Association « la Nouvelle Etoile » 
 Délibération n°2009/84 relative à l’Etude Extension Hôtel Communautaire – Rémunération 
Architecte 

 Délibération n°2009/85 relative à la Demande d’autorisation d’Urbanisme pour la réalisation de 
travaux dans les locaux administratifs de la Communauté de Communes de la Vallée de l’Oise et 
des Impressionnistes 

 
 
VIII – PORTE A CONNAISSANCE DES DECISIONS PRISES PAR M. LE PRESIDENT 
 
RRapporteur : M. le Président 
 
Aucune 

***** 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 15. 
 
 
 
 Le Président, 
 
 
 
 
 Jean-Pierre BEQUET, 


